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Convention pour les années 2026 à 2029 
relative à la mise en œuvre du secours à personne et de l’aide médicale urgente 

entre le CHU de Limoges, siège du SAMU 87 et le SDIS 87 
 

 
 

Vu le code de la santé publique ;  
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi n°2004-811 du 13 aout 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile ; 
 
Vu le décret n°2006-577 du 22 mai 2006 relatif aux conditions techniques de fonctionnement applicables aux 
structures de médecine d’urgence et modifiant le code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 24 avril 2009 relatif à la mise en œuvre du référentiel portant sur l’organisation du secours à 
personne et de l’aide médicale urgente ; 
 
Vu l’arrêté du 5 juin 2015 portant modification de l’annexe I et de l’annexe VI du référentiel commun 
d’organisation du secours à personne et de l’aide médicale urgente du 25 juin 2008 ; 
 
Vu la circulaire du 14 octobre 2009 relative à l’application de l’arrêté du 24 avril 2009 relatif à la mise en 
œuvre du référentiel portant sur l’organisation du secours à personne et de l’aide médicale urgente et de 
l’arrêté du 5 mai 2009 relatif à la mise en œuvre du référentiel portant organisation de la réponse 
ambulancière à l’urgence pré hospitalière ; 
 
Vu la circulaire interministérielle N°DGOS/R2/DGSCGC/2015/190 du 5 juin 2015 relative à l’application de 
l’arrêté du 24 avril 2009 relatif à la mise en œuvre du référentiel portant sur l’organisation du secours à 
personne et de l’aide médicale urgente ; 
 
Vu l’instruction ministérielle N°DGOS/R2/DGSCGC/2016/399 du 22 décembre 2016 relative aux arbres 
décisionnels d’aide à la décision de déclenchement des départs réflexes des sapeurs-pompiers ; 
 
 
Le Service départemental d’incendie et de secours de la Haute-Vienne, situé au 2 avenue du Président 
Vincent Auriol, BP 61 127, 87052 LIMOGES RP CEDEX, représenté par Monsieur Pierre ALLARD, Président 
du Conseil d’administration, dénommé « le SDIS 87 » 
 

d’une part 
 
 

et 
 
Le Centre hospitalier universitaire de Limoges, Hôpital Dupuytren, situé au 2 avenue Martin Luther King, 
87042 LIMOGES CEDEX, représenté par Madame Pascale MOCAER, Directrice générale, dénommé « le 
CHU de Limoges » 
 

d’autre part 
 

 
conviennent ce qui suit : 
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GENERALITES : 
 
Article 1 – Objet 
 
La présente convention, établie pour les années 2026, 2027, 2028 et 2029, a pour objet de définir les 
organisations opérationnelles conformément au référentiel du 25 juin 2008 portant sur l’organisation du 
secours à personne et de l’aide médicale urgente. 
 
Elle précise les domaines d'intervention respectifs du CHU de Limoges, siège du SAMU 87, responsable de 
l’aide médicale d’urgence, et du SDIS 87, responsable des secours et les modalités de leur coopération, au 
regard des dispositifs législatifs et réglementaires dont relèvent les différentes parties au moment de la 
signature. Ce dispositif codifié par le code de la santé publique (CSP) et le code général des collectivités 
territoriales (CGCT) est placé sous la responsabilité des autorités compétentes sous lesquelles agissent le 
SDIS 87 et le CHU de Limoges. 
 
 
Article 2 – Application 
 
Les signataires appliquent les principes généraux établis dans le référentiel commun et conviennent de la 
nécessité de préciser, pour chacun des organes de gestion opérationnelle, les adaptations au contexte du 
département de la Haute-Vienne. 
 
Chaque responsable d’établissement est chargé de transposer cette convention en consignes, protocoles ou 
règles opérationnelles, applicables par les agents chargés d’en assurer la mise en œuvre au quotidien et 
communique ceux-ci à l’autre établissement. 
 
 
Article 3 – Principes 
 
Le CHU de Limoges et le SDIS de la Haute-Vienne s’accordent à déterminer dans un cadre général que lors 
d’une requête auprès de l’un des centres de réception des appels pour une demande d’intervention relative à 
un secours à personne ou dans le cadre de l’aide médicale urgente, le requérant bénéficie d’une réponse qui 
est conditionnée en fonction des paramètres suivants : 

- la nature et la gravité de l’affection, 
- l'estimation du degré de gravité avérée ou potentielle de l'atteinte de la personne concernée, 
- l'appréciation du contexte, l'état et les délais d'intervention des ressources disponibles, 
- les conditions d’environnement ou de lieu. 

 
 
Article 4 – Réponse 
 
Les deux établissements conviennent que quel que soit le centre de réception de l’appel, la réponse 
opérationnelle apportée au public doit être identique ou équivalente. 
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PROTOCOLE D’ENGAGEMENT OPERATIONNEL : 
 
Article 5 – Eléments de définition 
 
Les paramètres utilisés au sein du protocole d’engagement opérationnel, ainsi que leurs différents niveaux, 
sont explicités ci-dessous : 
 
 Circonstances portant « Départ réflexe » : 

 
- Accidents de circulation, 
- Catastrophes, 
- Prévention autolyse physique, 
- Intoxication collective, 
- Incendie, 
- Explosion, 
- Noyade, 
- Nombreuses victimes, 
- Blessure par arme, 
- Electrisation (grave), 
- Ensevelissement, 
- Foudroiement, 
- Pendaison, 
- Rixe (avec blessé). 

 
 Lieu de l’intervention : 

 
Il faut entendre par « Lieu protégé » : tous les lieux qui n'entrent pas dans la définition des lieux non 
protégés : 

• les domiciles, lieux de résidence habituelle, 
• lieux d’hébergement médicalisés, cliniques, hôpitaux, 
• lieux qui permettent de soustraire la victime à la vue du public et dans lequel une personne qualifiée 

peut la prendre en charge (médecin, infirmier, agent SSIAP, personnel SST ou titulaire du PSC1, 
éducateur sportif, personne titulaire du BNSSA, sapeur-pompier) et qui ne présentent pas de risque 
d’aggravation, de sur-accident, d'insuffisance ou d’imprécision des informations. 
 

L’intervention qui se situe sur la voie publique est par définition un lieu non protégé ainsi que les lieux qui ne 
sont pas dans la définition des lieux protégés. 

 
 Les situations de départs réflexes sont les suivantes : 

 
- Arrêt cardiaque, mort subite, 
- Détresse respiratoire, 
- Altération de la conscience, 
- Hémorragie sévère, 
- Section complète de membres, de doigts, 
- Ecrasement de membres, du tronc, 
- Brûlure, 
- Accouchement imminent ou en cours, 
- Tentative de suicide avec risque imminent sauf médicamenteuse sans urgence vitale. 

 
 Les signes cliniques : 

 
Les signes cliniques sont répertoriés sur la fiche bilan annexée. Le principe du bilan ABCDEF permet de faire 
un bilan exhaustif de la victime et met rapidement en évidence un bilan d’urgence vitale grave pour 
transmission au médecin-régulateur du SAMU. Elle permet, comme précisé dans l’article 11, de mettre en 
œuvre le bilan simplifié pour les traumatismes périphériques de douleur < à 7 (doigts, orteils, cheville, 
poignet). 
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Article 6 – Protocole d’engagement opérationnel 
 
Dans le respect du référentiel commun portant sur l’organisation du secours à personne et de l’aide médicale 
urgente, un protocole d’engagement opérationnel est synthétisé dans l’arbre décisionnel ci-après, fixe les 
modalités pour le CTA-CODIS 87 et le SAMU 87 pour ce qui relève de la suite donnée aux appels des 
requérants pour les cas de secours à personne et des demandes d’aide médicale urgente. 
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PROCEDURES OPERATOIRES : 
 
Article 7 – Secret professionnel 
 
L'ensemble des intervenants de l'aide médicale urgente est tenu au secret professionnel. 
 
 
Article 8 – Régulation médicale 
 
La régulation médicale est systématiquement assurée par le CRRA 15 du SAMU 87 quel que soit le lieu où se 
trouve la personne, le cheminement initial de l’appel et quels que soient les moyens engagés. Elle s’effectue 
par transfert téléphonique de l’appelant ou par conférence entre les deux centres de réception des appels, et 
l’appelant. Elle est réalisée a posteriori ou préalablement au départ des moyens du SDIS dans le respect du 
protocole d’engagement opérationnel. 
 
Font l'objet d'une simple information à la régulation médicale du SAMU 87, les appels émanant des requérants 
qui retransmettent des informations depuis un lieu qui ne leur a pas permis ni de voir, ni d’entendre, ni de 
connaître les informations essentielles permettant au médecin régulateur d’établir une évaluation. Par ailleurs, 
chaque établissement signifie à l’autre les cas spécifiques pour lesquels une simple information est admise. 
 
Pour les cas d’affection médicale dans un lieu protégé dont la gravité correspond au degré « urgence 
médicale établie », le CTA-CODIS est autorisé à engager un moyen en l'absence de décroché du CRRA 15 
du SAMU 87 après plus de 2 minutes de mise en attente. 
 
 
Article 9 – Information mutuelle 
 
L'information réciproque sur les interventions ne se limite pas à la simple retransmission initiale des données 
de l'alerte, mais concerne également les opérations, de leur déclenchement à leur aboutissement. Chacun des 
deux services doit communiquer systématiquement à l'autre, au fur et à mesure, tout ce qui peut lui être 
nécessaire à l'accomplissement de sa mission. Lorsque l'un des services prend seul en charge une 
intervention dont l'alerte lui a été retransmise par l'autre, il informe en retour l’autre service de la suite donnée. 
 
 
Article 10 – Interconnexion 
 
Chaque fois que cela est techniquement possible les centres d’appel assurent une conférence entre eux et le 
requérant. Il y a transfert des appels au service concerné pour les cas ne relevant pas de la convention 
(appels pour sinistres ou opérations diverses pour le SDIS 87 et appels pour malades dans le cadre de la 
permanence des soins pour le CHU de Limoges).  
 
Le SDIS 87 et le CHU de Limoges mettent en commun les moyens techniques de liaison radio, téléphonique 
et informatique pour permettre la mise en œuvre d’une plate-forme commune virtuelle. 
 
 
Article 11 – Communication opérationnelle 
 
Les moyens engagés communiquent avec les centres de coordination ou de régulation dont ils dépendent. 
 
Les bilans secouristes, établis en cours d'opération par les équipes d'intervention du SDIS, ainsi que les 
messages médicaux des officiers de la Sous-Direction Santé (SDS), parviennent au CTA-CODIS 87 et au 
CRRA 15 du SAMU 87. Cette procédure de bilan médical ou secouriste revêt un caractère obligatoire pour les 
sapeurs-pompiers. Elle est formalisée par l’établissement systématique d’une fiche bilan dont un exemplaire 
est remis à l’établissement où est accueillie la victime, pour être annexée à son dossier médical. 
 
Pour les cas particuliers conjointement acceptés par les responsables opérationnels du SAMU 87 et du SDIS 
87, des bilans simplifiés, prévus au référentiel commun, peuvent être mis en service. 
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Le CTA-CODIS 87 tient informé le CRRA 15 du SAMU 87 des opérations de secours importantes et/ou 
susceptibles de comporter des victimes pour lesquelles le SDIS 87 peut engager des moyens destinés à 
assurer le soutien sanitaire de ses intervenants (VSAV, médecins, infirmiers). Le SAMU 87 apprécie la 
situation et anticipe son évolution. 
 
Le support normal et recommandé pour la transmission des bilans est la voie radio dédiée (RSSU du réseau 
ANTARES), soit en data (tablette numérique), soit par téléphone.  
Le bilan par téléphone doit rester exceptionnel et passer obligatoirement par le CTA/CODIS. 
 
 
Article 12 – Action conjointe sur le terrain 
 
Lorsqu’un des moyens du SDIS 87 intervient en premier, la conduite de l'intervention d'aide médicale urgente 
est transférée à une unité mobile hospitalière au moment où le patient est pris en charge par celle-ci. 
 
Le chef d’agrès du VSAV transmet à l’unité hospitalière toutes les informations à caractère secouriste et 
circonstanciel dont il a connaissance. Il assure le Commandement des Opérations de Secours (COS) dans le 
cadre des compétences du SDIS 87. 
 
Si un médecin de la SDS est présent sur les lieux, il confie le malade au médecin de l'unité mobile 
hospitalière. Si un infirmier de la SDS est présent sur les lieux, il transmet les renseignements à caractère 
paramédical ou médical dont il a connaissance au médecin de l’unité mobile hospitalière et se met à la 
disposition de ce dernier pour toute prescription. 
 
Dans le cas où une unité mobile hospitalière se présente sur les lieux d'une intervention n'impliquant pas la 
SDS, elle prend médicalement en charge la (ou les) victime(s) et adapte son action au vu des conditions 
particulières du sinistre ou de l’accident, selon les directives du commandant des opérations de secours en 
cas de sinistre et en concertation avec lui en cas d'accident. 
 
 
Article 13 – Evacuation et transport 
 
Conformément aux dispositions législatives et réglementaires, il revient au médecin régulateur du CRRA 15 
du SAMU 87 de déterminer l’orientation du patient, dans le respect de son libre choix, de sa pathologie et du 
plateau technique adapté, en fonction des informations et des bilans reçus. 
 
Lorsqu’un médecin est présent sur les lieux, l’orientation du patient fait l’objet d’une concertation entre ce 
médecin et le médecin régulateur du CRRA 15 du SAMU 87. 
 
Le patient ou la victime peut être : 

• confié à un établissement de soins habilité à recevoir des urgences ; 
• laissé sur place aux soins de son médecin traitant ou du médecin de garde qui sera averti par le SAMU 

87, si son état le justifie ou refuse son transport de manière caractérisée ; 
• orienté vers un cabinet médical libéral qui en aura été préalablement informé, dans le respect des 

règles de déontologie médicale. 
 

Quelle que soit la mission, l'équipe médicale du SMUR, lorsqu'elle assure elle-même la surveillance d'une 
victime dont les soins sont effectués à l'intérieur d'un VSAV, bénéficie du concours des sapeurs-pompiers.  

 
Sur le plan matériel, les VSAV sont aménagés de telle façon que l'équipe hospitalière, peut utiliser son propre 
équipement médical. 
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CONDITIONS FINANCIERES :  
 
Article 14 – En application du chapitre V du référentiel portant sur l’organisation du secours à personne et de 
l’aide médicale urgente, les missions assurées par le SDIS87 relevant de l’AMU au titre de l’article D.6124-12 
du code de la santé publique, doivent faire l’objet d’une participation par le CHU de Limoges. 
 
La mise à disposition de certains moyens du SDIS en appui logistique des SMUR est financée par 
l’établissement de santé siège du SMUR. 
 
Le coût de ces interventions tient compte des charges réelles correspondant à la prestation assurée. 
 
 
Article 15 – Pour 2026 et les trois années suivantes, en l’absence de tarification nationale, le montant de cet 
appui logistique aux SMUR, dans le cadre de l’AMU, est fixé à 151 790 € pour l’année 2026. Ce forfait annuel 
sera augmenté chaque année au prorata du glissement vieillesse technicité moyen du SDIS constaté sur les 
trois dernières années dont les comptes sont arrêtés soit 3.4 %.  
 
 
Article 16 – Mesures transitoires et modalités de rappel des années précédentes : Sans objet. 
 
 
 
EVALUATION ET SUIVI : 
 
Article 17 – Comité de suivi et d’évaluation 
 
Un comité de suivi et d’évaluation est mis en place, à la signature de la convention, pour assurer le suivi de 
l’application des procédures opératoires déterminées en commun. Il constitue le siège de concertation des 
litiges opérationnels qui n’auraient pas pu trouver une solution adaptée entre les responsables opérationnels. 
 
Il est composé des membres suivants : 

• le Préfet ou son représentant ; 
• le directeur général de l'ARS ou son représentant ; 
• le médecin de la délégation départementale de la Haute-Vienne de l'ARS ; 
• le directeur du CHU de Limoges ou son représentant ; 
• le directeur du SDIS 87 ou son représentant ; 
• le médecin-responsable du SAMU 87 ou son représentant ; 
• le médecin-chef du SDIS 87 ou son représentant. 

 
Les questions de nature médicale sont étudiées par les médecins réunis en formation restreinte. 
 
 
Article 18 – Eléments d’évaluation 
 
Le comité d’évaluation appuie son analyse sur les indicateurs de performance présentés à l’annexe 7 du 
référentiel commun extraits des systèmes d'information. Cette évaluation s'appuie notamment sur les items 
suivants : 

• une appréciation du fonctionnement des modalités organisationnelles mises en œuvre ; 
• une analyse des dysfonctionnements éventuels ; 
• des données statistiques sur le nombre d'interventions réalisées par : 

o les SMUR, 
o les services d'incendie et de secours, 
o les autres intervenants de l'aide médicale urgente (associations de secouristes…) ; 

• des données statistiques sur le type d'appels à l'origine de l'intervention d'un transport sanitaire 
(centre 15, médecin libéral, hôpital, transfert du 18, particulier) ; 

• le nombre de constats d'indisponibilité des transports sanitaires et les modalités de prise en charge de 
l'intervention ; 

• le nombre de départs réflexes et le nombre d'évacuations réalisées suite à un départ réflexe ; 
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• le nombre de patients arrivant dans les établissements de santé en ambulance ou en VSAV sans 
régulation médicale préalable ; 

• le nombre de VSAV annulés par le SAMU et les modalités de prise en charge de l'intervention. 
. 
Une information sera donnée à l'instance départementale compétente en matière d'aide médicale urgente. 
 
 
ENTREE EN VIGUEUR ET RENOUVELLEMENT 
 
Article 19 – La présente convention est applicable à compter du 01 janvier 2026. Cette convention pourra être 
dénoncée par chacune des parties avec un préavis de six mois, par lettre recommandée avec accusé de 
réception, adressée aux autorités compétentes sous lesquelles agissent le SDIS 87 et le CHU de Limoges. En 
outre la présente convention sera actualisée dès lors qu'elle ne sera plus en cohérence avec les directives 
nationales et les déclinaisons régionales ou départementales. 
 
 
Article 20 – La convention du 01erJuiillet 2018 relative à la mise en œuvre du secours à personne et de l’aide 
médicale urgente entre le CHU de Limoges, siège du SAMU 87, et le SDIS 87 est abrogée. 
 
 
Litiges  
 
Article 21 – En cas de différent à l’occasion de l’application de la convention et ses avenants éventuels, un 
règlement amiable sera recherché prioritairement par les signataires. A défaut d’accord entre les deux parties, 
le litige sera porté devant le Tribunal administratif de Limoges. 
 
 
Fait en 2 exemplaires, à Limoges le XXX  
 
 
 Le Président du Conseil d’administration du service La Directrice générale du Centre hospitalier 
 Départemental d’incendie et de secours universitaire de Limoges 
 de la Haute-Vienne 
 
 
 
 
 
 Pierre ALLARD Pascale MOCAER 
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Annexe 1 
 

 

 











































































































































































 
 

   
    
   
 

 

CONTRAT RELATIF AUX MODALITES DE FINANCEMENT ET DE RECOUVREMENT AU 
TITRE DES SERVICES DE NEXSIS 18-112 

(part relative au déploiement des équipements techniques et réseaux incluant le service « SECOURIR 
avant le SGA de NexSIS 18-112 ») 

Entre  

 

L’Agence du Numérique de la Sécurité Civile, sis 101 rue de Tolbiac 75013 PARIS, représentée par M. Pierre CASCIOLA, 
directeur de l’agence,  

ci-après désignée sous le terme « l’ANSC »,  

 

D’une part, 

Et 

Le service départemental d’incendie et de secours de Haute-Vienne, représenté par Monsieur Pierre ALLARD, 
Président du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Haute-Vienne, sis 2 avenue 
du Président Vincent Auriol 87000 Limoges 
 

D’autre part, 

 

Ci-après désignés individuellement par le terme « Partie » et collectivement par le terme « Parties », 

 

Préambule et cadre juridique 

L’Agence du Numérique de la Sécurité Civile (ANSC), créée par le décret n° 2018-856 du 8 octobre 2018, agit en qualité 
de prestataire de services de l’État et des Services d’Incendie et de secours (SIS). A ce titre, l’ANSC a pour mission la 
conception, le développement, la maintenance et l’exploitation des systèmes et applications nécessaires au traitement des 
alertes issues des numéros d’appel d’urgence 18 et 112, aux communications entre la population et les SIS ainsi qu’à la 
gestion opérationnelle et à la gestion de crise assurées par les SIS et par la sécurité civile. 

En vertu du décret n° 2021-970 du 21 juillet 2021 relatif au système d’information et de commandement unifié des services 
d’incendie et de secours et de la sécurité civile « NexSIS 18-112 », l’ANSC est chargée du développement, du déploiement 
et de la mise à disposition des systèmes et applications, de la formation et de l'assistance, de la maintenance et de 
l'exploitation, des services fournis par le système d'information et de commandement unifié NexSIS 18-112. 

Par ailleurs, la compétence juridique de réception et de traitement des alertes du 18 et du 112, ainsi que la gestion 
opérationnelle qui s’ensuit, sont du ressort des SIS, en application de l’article L. 1424-44 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT). L’obligation d’assurer le financement des moyens nécessaires à la réalisation de ces compétences 
est prévue pour les SIS par l’article L.1424-12 du même code. C’est dans ce cadre que les SIS prennent en charge la mise 
en œuvre des systèmes de gestion des alertes et de gestion opérationnelle (SGA-SGO). 

Le décret n° 2021-970 du 21 juillet 2021 relatif au système d’information et de commandement unifié des services d’incendie 
et de secours et de la sécurité civile « NexSIS 18-112 » prévoit que pour assurer la gestion du service d’intérêt économique 
général consistant à apporter aux services d’incendie et de secours et de sécurité civile un appui dans la gestion de leurs 
systèmes d’information, aux fins d’en améliorer l’efficacité et l’interopérabilité et d’en diminuer le coût, l’ANSC bénéficie 
d’un droit exclusif portant sur la fourniture aux services d’incendie et de secours ou à ceux de la sécurité civile, de tout ou 
partie des systèmes, applications ou prestations entrant dans le périmètre du système NexSIS 18-112.  

L’instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux SIS en vigueur autorise le versement de subventions au titre de 
projets nationaux, ainsi que le paiement d’organisme externes au titre de contrats de prestations de services. 
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En qualité de prestataire des SIS et de l’État, l’ANSC a organisé le financement du programme NexSIS 18-112 selon un 
modèle économique hybride ; ses ressources provenant aussi bien de l’État que des SIS bénéficiaires du fonctionnement 
du système opérationnel. 

En application de l’alinéa 4 de l’article R. 732-11-12. – II. du code de la sécurité intérieure, les modalités de tarification 
des prestations fournies au travers du systèmes d’information NexSIS 18-112 et celles relatives à leur recouvrement ont 
été adoptées par le conseil d’administration de l’ANSC. 

Compte tenu du plan de fermeture du réseau cuivre (RTC : réseau téléphonique commuté) piloté par Orange dont 
l'échéancier de fermeture est fixé à 2030, la migration vers la technologie IP implique une migration des installations 
téléphoniques opérationnelles destinées à recevoir les appels 18 et 112 pour les SIS qui le réceptionnent (environ 80% des 
départements). Dans le cadre de cette évolution technique, les SIS sont donc amenés à devoir migrer leurs installations 
téléphoniques dès que possible. 

A cet effet, l’ANSC a mis en œuvre le service « SECOURIR avant le SGA de NexSIS 18-112 » qui répond aux besoins 
des SIS devant engager la migration de leurs installations téléphoniques sous IP avant 2026, en permettant d’économiser 
un double déploiement (d’abord un abonnement IP contractualisé auprès d’un opérateur, puis une migration sur 
SECOURIR), de bénéficier d’abonnement mutualisés, de disposer des avantages de la résilience, de la sécurisation et de la 
supervision, de ce service homologué par le ministère de l’Intérieur, de disposer de l’accès au service téléphonique d’ultime 
secours, aux moyens de supervisions avancés tant sur un plan technique que de cybersécurité, ainsi qu’au soutien utilisateur 
de l’ANSC. Cette offre de service et sa tarification ont été délibérées par le conseil d’administration de l’ANSC le 27 
novembre 2024. 

----------------- 

 

Vu le code de la défense, notamment ses articles D. 1321-11 à D. 1321-18, R. 1321-19 à R. 1321-25 et R. 3222-16 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1424-12, L. 1424-44, L. 2512-17, L. 2513-3 et 
R. 2513-13 ; 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 112-1, L. 112-2, L. 732-5, R. 732-11-1 à R. 732-11-18 et D. 
732-11-19 à D. 732-11-23 ; 
Vu le code de la commande publique, notamment son article L. 2512-4 ; 
Vu les délibérations du conseil d’administration de l’agence du numérique de la sécurité civile relatives aux tarifications 
de ses prestations et aux modalités de recouvrement ; 
Vu le contrat d’octroi d’une subvention d’investissement par le SDIS 87 à l’ANSC, en novembre 2023 
Considérant les activités de partenariats entre le SIS et l’ANSC, 
 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

 

Article 1 – Objet du contrat 

Le présent contrat a pour objet de déterminer les modalités de mise en service, de tarification et de recouvrement applicables 
au SIS pour le bénéfice des services de « SECOURIR avant le SGA de NexSIS 18-112 », de formaliser un financement en 
avance de phase des travaux nécessaires au développement du produit NexSIS 18-112 et d’en préciser les modalités 
d’application, dans le cadre du programme NexSIS 18-112. 

Article 2 – Offre de service « SECOURIR avant le SGA de NexSIS 18-112 » 

L’ANSC assure la mise en œuvre de l’offre de service « SECOURIR avant le SGA de NexSIS 18-112 », conformément à 
la délibération du CA de l’ANSC du 27 novembre 2024 et au marché SECOURIR. 

Cette offre de service regroupe les actions et services suivants : 

• Le pilotage de l'identification et de l’étude du besoin en lien avec le SIS ; 

• Le pilotage de l'étude technique et les prérequis NexSIS avec le SIS ; 

• Le déploiement et la connexion à « SECOURIR avant le SGA de NexSIS 18-112 » et « SECOURIR » avant de 
disposer des autres services de NexSIS 18-112 ; 

• L’abonnement à une des offres de téléphonie IP selon le nombre de canaux et débit désirés par le SDIS; 

• L’usage de SECOURIR au titre de communications sortantes dans le cadre de l’activité opérationnelle ; 
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• Le déploiement de SECOURIR en mode nominal en lien avec l’opérateur prestataire de l’ANSC ; 

• Le pilotage des actions liées à la portabilité des numéros en lien avec le SIS et l’opérateur prestataire de l’ANSC ; 

• L’accompagnement du SIS à l'usage de l'outil de bascule en mode secours ; 

• L’assistance du soutien utilisateur de l’ANSC ouvrant également sur un accès spécifique auprès du prestataire ; 

• Les documentations techniques, administratives et opérationnelles destinées au déploiement, à la mise en service, 
à l’emploi des services, à l’usage des modes secours et aux soutien utilisateur. 

 

Article 3 –Conditions tarifaires de la part relative au déploiement des équipements techniques et réseaux et du 
service « SECOURIR avant le SGA de NexSIS 18-112 » 

Le montant de la part relative au déploiement des équipements techniques et réseaux, qui inclut les travaux de connexion 
au service nominal de SECOURIR et qui constitue la première part du financement du service NexSIS 18-112 a été fixé 
par l’ANSC à 309 355 € pour l’année 2026. 

Une seconde part, qui correspond aux « dépenses de réalisation et de fonctionnement » de NexSIS 18-112, fera l’objet d’un 
avenant au présent contrat. Cet avenant entre les parties devra entrer en vigueur au plus tard avant l’engagement des 
processus de déploiement dont la période reste à déterminer entre les parties prenantes. 

« SECOURIR avant le SGA NexSIS 18-112 » est une partie du service NexSIS 18-112 qu’un SIS acquière sans besoin de 
mise en concurrence, pour laquelle l’ANSC est prestataire de service dans le cadre de ses compétences décrites au sein du 
code de la sécurité intérieure et dispose d’un droit exclusif. 

Les conditions tarifaires du service « SECOURIR avant le SGA NexSIS 18-112 » et ses modalités exécutoires ont été 
fixées par la délibération du CA de l’ANSC, relative à la tarification de « SECOURIR avant le SGA de NexSIS 18-112 » 
du 27 novembre 2024 qui est jointe au présent contrat en annexe n°1. 

Celles-ci fixe les tarifs : 

• Des connexions au service « SECOURIR avant le SGA de NexSIS 18-112 » et complément pour disposer de 
SECOURIR en mode nominal (forfait de 50 000 € sans autre taxe) ; 

• De la composante abonnements de « SECOURIR avant le SGA de NexSIS 18-112 », selon le débit ou nombre de 
canaux choisis ; 

• De la composante des communications sortantes de « SECOURIR avant le SGA de NexSIS 18-112 ». 

Article 4 – Modalités particulières applicables au SDIS 

La tarification de la « part liée aux équipements de déploiement » applicable au SIS est conditionnée par les éléments 
suivants : 

4-1 - Eléments pour la part liée aux dépenses de « SECOURIR avant le SGA de NexSIS 18-112 » : 

• Forfait de connexion : 50 000 € ; 

• Abonnement SECOURIR : 3125 € mensuel au vu de l’étude des besoins prévue à l’article 2 ; 

• Forfait communications sortantes selon population :  1 109 €. 

• Frais éventuels de génies civils, hors des terrains propriétés ou locations du SIS, nécessaires à cette connexion 

4-2 - Eléments pour la « part liée aux équipements de déploiement » : 

• Le SIS est un SIS qui a contribué financièrement à faciliter la réalisation de NexSIS 18-112 ; 

• L'installation de NexSIS nécessitant des travaux tant de l'agence que du SDIS, à la fois techniques (préparation 
des infrastructures) mais également organisationnels (peuplement des données, paramétrages, doctrine, 
accompagnement au changement), les opérations d’installation des infrastructures locales seront programmées 
ultérieurement pour répondre aux besoins d’accès à NexSIS 18-112 et à sa connexion aux systèmes permettant 
l’alerte des agents du SIS ; 

• Compte-tenu de la prise en compte de 50 000 € au titre de « SECOURIR avant le SGA de NexSIS 18-112 » en 
2025, le montant dû, par anticipation, par le SIS au titre de la « part liée aux équipements de déploiement » sera 
de 259 355 € pour 2026. 
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4-3 - Eléments pour la part liée aux « dépenses de réalisation et de fonctionnement » : 

Ils feront l’objet d’un avenant au présent contrat. 

 

Article 5 – Recouvrement 

Les sommes forfaitaires de 50 000 € dues par le SDIS au titre des frais de connexion à « SECOURIR avant le SGA de 
NexSIS 18-112 », et de 259 355 € dues par le SIS au titre de la part liée aux équipements de déploiement » font l’objet de 
deux titres de recettes par l’ANSC. 

Les sommes dues au titre de l’abonnement et aux communications sortantes « SECOURIR avant le SGA de NexSIS 18-
112 », feront l’objet d’un titre de recette forfaitaire annualisé, sur la base de la tarification annexée, durant la période de 
mise en œuvre du service.  

La sommes due par le SDIS au titre des éventuels frais de génies civils, hors des terrains propriétés ou locations du SDIS, 
feront l’objet d’une demande de remboursement à l’ANSC l’appui du devis émis par le prestataire. 

La part liée aux « dépenses de réalisation et de fonctionnement » sera fixée ultérieurement dans le cadre des calendrier 
d’application des tarifications en vigueur.  

Les montant seront versés après réception d’un avis de sommes à payer, adressé par l’ANSC via le portail Chorus Pro, sur 
la base d’un état de sommes dues faisant référence au présent contrat signé par les parties.  

Les parties conviennent du versement de 50 000€ au titre de SECOURIR en 2025 et du versement de 259 355€ au titre des 
autres équipements et déploiements en 2026. 

Les paiements liés à ces prestations s’effectueront au titre de leurs années d’application conformément aux règles du droit 
public avec les délais et modalités de paiement propres au droit public (30 jours à compter de la réception de l’avis de 
somme à payer). 

 

Article 6– Durée et prorogation du contrat 

Le présent contrat constitue une des étapes du programme NexSIS 18-112 auquel souscrit le SIS. 

Le contrat est réputé en vigueur à compter de sa signature pour ce qui relève du financement de la part d’investissement 
liée à la connexion au service de « SECOURIR avant le SGA de NexSIS 18-112 ». 

Un accord entre les directions des établissements fixera le calendrier de mise en service de l’abonnement et des 
communications sortantes défini après l’étude des besoins prévue à l’article 2. 

L’application contractuelle du mode de fonctionnement de « SECOURIR avant le SGA de NexSIS 18-112 » cessera à la 
date d’engagement du financement de NexSIS 18-112 qui sera déterminée dans l’avenant relatif aux éléments pour la part 
liée aux « dépenses de réalisation et de fonctionnement », prévus par l’article 4-3, qui fixera d’autres durées contractuelles. 

 

Article 7 - Modification du contrat 

Le contrat ne peut être modifié que par un avenant signé par les deux Parties. 

Si une quelconque des stipulations du contrat est nulle au regard d'une règle de droit ou d'une loi en vigueur, elle sera 
réputée non écrite, mais n'entraînera pas la nullité du contrat. 

Le fait pour l'une des Parties de ne pas se prévaloir d'un manquement par l'autre Partie à l'une des obligations du contrat ne 
saurait être interprété à l'avenir comme une renonciation à l'exécution de l'obligation en cause. 

Les mesures visant à l’application des calculs de la valorisation des montants recouvrés sur les différentes années exposées, 
en fonction des évolutions de l’IPC ou de la population DGF et des délibérations du conseil d’administration de l’ANSC, 
ne nécessitent pas d’avenant. 

 

Article 8 - Résiliation et suspension 

En absence de modification des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, l’ANSC a vocation à maintenir le 
programme NexSIS 18-112 au bénéfice du SDIS. 
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Article 9 - Litiges 

Les parties s’efforcent de rechercher les éléments de droit ou de fait en vue d’une solution amiable et équitable des litiges 
nés à l’occasion de l’exécution du présent contrat. 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution du présent contrat est du ressort du tribunal administratif de Paris.  

 

Article 10 – Exécution du contrat 

Les signataires sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent contrat. 

 

Fait à Paris en deux exemplaires, le  

 

Pierre CASCIOLA 
 
 
 
 
 

 
Directeur de l’Agence du Numérique 

 de la Sécurité Civile 

Monsieur Pierre ALLARD  

 

 

 

Président du conseil d’administration du service 
départemental d’incendie et de secours de la Haute-

Vienne 
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Annexe n°1  

Tarification de « SECOURIR avant le SGA NexSIS 18-112 » 

 

Contexte de la création de la tarification 

La majorité des services d’incendie et de secours assurent la collecte des appels d’urgences depuis le réseau téléphonique 
commuté, dit « réseau cuivre ». Cette technologie est en cours d’abandon pour la téléphonie sous Protocole Internet, dite 
téléphonie sous IP. Dans le cadre de cette évolution technique liée à la fin du réseau cuivre et au passage à l’IP, les centres 
d’appels d’urgence sont amenés à devoir migrer leurs installations téléphoniques avant la fin 2025. 

L’offre de service de l’ANSC est complétée par l’offre « SECOURIR avant le SGA de NexSIS 18-112 » qui permet aux 
SIS de se doter d’une téléphonie opérationnelle sous IP et d’anticiper la migration sur les autres services du programme 
NexSIS 18-112. Cette possibilité pour les SIS de bénéficier de la solution SECOURIR avant le SGA leur permet également 
d’éviter le financement et la mobilisation de ressources pour une double connexion à un tel service de téléphonie, avant de 
migrer sur le dispositif SECOURIR, ainsi que de bénéficier de l’avantage d’une mutualisation de service très résiliente. 

Cette offre « SECOURIR avant le SGA de NexSIS 18-1122 » est constituée de deux prestations principales 
distinctes indissociables : 

• « SECOURIR avant le SGA de NexSIS 18-112 – raccordement » qui constitue un accès au réseau de 
SECOURIR pour les centres de traitement des appels d’urgence (CTAU) permettant le traitement des 
communications d’urgence entrantes et sortantes, au titre d’une téléphonie IP, sans inclure l’emploi du SGA 
NexSIS 18-112, ni les modes d’acheminement intelligents de SECOURIR. Cet accès présente la même 
résilience que l’offre complète de SECOURIR et inclut la migration complémentaire vers ce service. Elle 
constitue donc une anticipation de la migration vers NexSIS 18-112. 
 

• « SECOURIR avant le SGA de NexSIS 18-112 – abonnement / communication » comprend l’abonnement 
aux services de téléphonie opérationnelle de SECOURIR et la prise en compte des communications sortantes 
dans le cadre de l’activité opérationnelle. Ce service se substitue à l’abonnement de téléphonie opérationnelle 
d’un SIS qui n’est pas encore en exploitation nominale sur NexSIS 18-112. 

 

1. Description des tarifications des prestations de l’offre 
 

I- Tarification de la prestation « SECOURIR avant SGA de NexSIS 18-112 – raccordement » 
 

La prestation « SECOURIR avant SGA de NexSIS 18-112 – raccordement » est une anticipation du déploiement d’une 
composante des infrastructures techniques de NexSIS 18-112, comprise dans la « part liée aux équipements de déploiement 
», telle que définie par la délibération du 27 juin 2023 relative au modèle de recettes de l’ANSC. 

Compte-tenu des coûts de pilotages du déploiement, complémentaires à celui de SECOURIR, des dépenses seront 
supportées par l’ANSC dans la mise en œuvre des deux étapes (installation de SECOURIR avant SGA de NexSIS 18-112 
et finalisation de la migration sur SECOURIR).  

Les frais d’installation et de connexion d’un SIS au service SECOURIR sont compris dans les travaux de déploiement du 
programme NexSIS 18-112 et financé par le SIS dans le cadre de la « part liée aux équipements de déploiement » du 
modèle de financement à l’occasion de son déploiement sur les services de NexSIS 18-112. 

Ainsi, le SIS qui a participé en anticipation au paiement de cette « part liée aux équipements de déploiement » du modèle 
de financement, d’un montant de 300 000 € en 2024 s’est acquitté de ces frais. 

Cette prestation « SECOURIR avant SGA de NexSIS 18-112 – raccordement » constitue une dépense globale pour l’ANSC 
de 50 000 €.  
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Aussi, les SIS qui n’auront pas participé au versement anticipé de « part liée aux équipements de déploiement »1 du modèle 
de financement et qui solliciteront le raccordement au service devront s’acquitter d’un montant de 50 000 €. 

L’ANSC assure la prise en charge directe des frais de l’opérateur, du déploiement et des éventuels frais de génies civils, 
hors des terrains propriétés ou locations du SIS, nécessaires à cette connexion, qui auraient été engagés dans le cadre d’une 
même connexion à une offre IP avec le même opérateur. Aussi, le cas échéant, et à l’appui d’un devis émis par le prestataire, 
l’ANSC sollicitera les SIS aux fins de la prise en charge de ces frais complémentaires. 

 

II- Tarification de la prestation « SECOURIR avant SGA de NexSIS 18-112 – abonnement / communication 
».  

Cette prestation complémentaire relève d’une dépense actuellement prise en charge par les SIS au titre de leurs 
abonnements de téléphonie opérationnelle et de leurs consommations de communications sortantes2. 

Cette dépense n’est donc pas comprise dans le périmètre de la part « dépenses de réalisation et de fonctionnement » de 
NexSIS 18-112, telle que définie dans la délibération du 27 juin 2023 relative au modèle de recettes de l’ANSC. 

Elle devra donc être prise en charge par chaque SIS jusqu’à l’emploi nominal et permanent de NexSIS 18-112 qui utilisera 
le système complet de SECOURIR pour ce qui relève de la téléphonie opérationnelle, dont les coûts seront pris en compte 
dans la redevance de NexSIS 18-112. 

A ce jour, les SIS définissent leurs besoins en matière de téléphonie au regard de la volumétrie des communications 
d’urgence habituellement reçues. Cette volumétrie s’exprime en téléphonie sous IP en débit et nombre de canaux voix. 

La prestation « SECOURIR avant SGA de NexSIS 18-112 – abonnement / communication » comporte deux composantes : 
l’usage d’un abonnement présentant différentes volumétries mesurées en canaux voix et débit, ainsi que la consommation 
en communications sortantes nécessaire aux contacts opérationnels avec les tiers. 

 

  

                                                           
1 Sollicitation au préfinancement par lettre du 14 mai 2024 du Président du CA, du DGSCGC et du DTNUM 
2 Appels des services tiers dans le cadre de l’activité opérationnelle 
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II-I- La tarification de la composante relative aux abonnements 

Elle est construite au regard des coûts liés aux abonnements, qui dépendent du nombre de canaux, du débit et d’autres 
charges associées décrites ci-dessus.  

La tarification de la composante abonnements de la prestation « SECOURIR avant SGA de NexSIS 18-112 – abonnement 
/ communication » proposée est donc la suivante : 

Débit garanti (en 
Mbps) 

Nombre de Canaux 
Voix 

Tarification abonnement 
mensuel 

4 30 3 100 € 

8 60 3 500 € 

10 75 4 200 € 

12 90 4 400 € 

14 120 4 900 € 
 

Il est proposé de fixer cette tarification pour les années 2024 et 2025, puis d’appliquer à partir de 2026, une revalorisation 
de ces tarifs, selon la règle d’évolution annuelle de l’IPC du mois de mars de l’année précédente, déjà employée pour 
l’évolution de l’assiette de la part globalisée de NexSIS 18-112. 

II-II- La tarification de la composante des communications 

Afin de simplifier les activités de gestion administratives et comptables (facturations mensuelles pour une cinquantaines 
de SIS), pour ce qui relève du coût des communications sortantes, il est proposé d’appliquer une tarification  forfaitaire 
annuelle pour chacun des SIS, selon une tranche de population couverte au vu du décret n° 2022-1702 du 29 décembre 
2022 authentifiant les chiffres des populations utilisés pour les redevances globalisées de l’année 2024 et établi sur des 
moyennes pondérées constatées dans les statistiques et l’usage de NexSIS 18-112, tel que présenté ci-après :  

Population couverte par le SIS  
Coût « communication sortantes » 

forfait annuel 

moins de 200 000 600 € 

200 000 à 399 999 1 100 € 

400 000 à 699 999 1 900 € 

700 000 à 899 999 2 700 € 

900 000 à 1 799 999 4 400 € 

> 1 800 000 8 000 € 
 

Il est proposé de fixer cette tarification pour les années 2024 et 2025, puis d’appliquer à partir de 2026, une revalorisation 
de ces tarifs, selon la règle d’évolution annuelle de l’IPC du mois de mars de l’année précédente, déjà employée pour 
l’évolution de l’assiette de la part globalisée de NexSIS 18-112. 

 

2. Contractualisation et modalités de recouvrement 

Dans l’hypothèse de la souscription d’un SIS à ces nouveaux services, qui n’aurait pas avancé la « part liée aux équipements 
de déploiement », pour une durée de 6 ans (jusqu’en 2030), le montant des prestations maximales (abonnement 120 canaux 
et communications sortants pour une population > 1,8M d’habitants) est inclus dans la délégation financière du directeur 
de l’ANSC et dans ses prérogatives prévues à l’article R. 732-11-14 du code de la sécurité intérieure. 
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La contractualisation des services et leur mode de recouvrement seront proposés aux SIS sur la base des contrats déjà 
utilisés pour fixer les modalités de financement et de recouvrement de NexSIS 18-112, notamment la « part liée aux 
équipements de déploiement », pour lequel le directeur de l’agence a reçu délégation par la délibération du 27 juin 2023.  

Conformément à l’article R. 732-11-3 du code de la sécurité civile, le directeur de l’Agence sollicitera l’accord de la tutelle 
pour l’adaptation du formalisme administratif de ces contrats. 

Afin de limiter les travaux administratifs et financiers au sein de l’ANSC et des SIS, notamment d’éviter des opérations de 
facturations et paiements mensuels pour un volume d’abonnements qui pourrait s’élever à plus de 50 unités et représenterait 
plusieurs milliers d’actions administratives, il est proposé d’organiser forfaitairement et en avance de phase le 
recouvrement, selon les calendriers de chacun des SIS. 

***** 

Au terme de ce rapport, il vous est proposé de vous prononcer sur les tarifications des prestations de « SECOURIR avant 
SGA de NexSIS 18-112 – raccordement » et de « SECOURIR avant SGA de NexSIS 18-112 – abonnement / 
communication » : 

1. Le versement de l’avance de la « part liée aux équipements de déploiement » prévu au financement de 
NexSIS 18-112, incluant la connexion à SECOURIR permet de disposer du service « SECOURIR avant 
SGA de NexSIS 18-112 – raccordement ». 

2. Fixer à hauteur de 50 000 €, sur les 300 000 € initialement prévus en 2023, le montant destiné à couvrir 
les frais du service « SECOURIR avant SGA de NexSIS 18-112 – raccordement » (hors frais 
complémentaires exceptionnels de type travaux de génie civil – facturés aux SIS à l’appui d’un devis) 
en absence de versement de la « part liée aux équipements de déploiement » prévu au financement de 
NexSIS 18-112. 

3. D’adopter la tarification relative à la prestation de « SECOURIR avant SGA de NexSIS 18-112 – 
abonnement / communication » pour les années 2024 et 2025, telles que présentées dans le tableau 
suivant au vu du nombre de canaux et débits qui seront sollicités par les utilisateurs : 

Débit garanti (en Mbps) Nombre de Canaux 
Voix 

Tarification abonnement 
mensuel 

4 30 3 100 € 

8 60 3 500 € 

10 75 4 200 € 

12 90 4 400 € 

14 120 4 900 € 

4. D’adopter une tarification forfaitaire annuelle au titre des communications sortantes pour chacun des 
bénéficiaires de « SECOURIR avant SGA de NexSIS 18-112 – abonnement / communication » selon 
une tranche de population couverte au vu du décret n° 2022-1702 du 29 décembre 2022 authentifiant 
les chiffres des populations, dans les conditions suivantes : 

Population couverte par le SIS  
Coût « communication sortantes » 

forfait annuel 

moins de 200 000 600 € 

200 000 à 399 999 1 100 € 

400 000 à 699 999 1 900 € 
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700 000 à 899 999 2 700 € 

900 000 à 1 799 999 4 400 € 

> 1 800 000 8 000 € 
 

5. D’appliquer à partir de 2026 la règle d’évolution annuelle de l’IPC du mois de mars de l’année 
précédente, à la tarification liée aux abonnements et communications sortantes appliquée aux 
bénéficiaires de « SECOURIR avant SGA de NexSIS 18-112 – abonnement / communication ». 

6. Formaliser et adapter, sur la base des modalités existantes, pour lequel le directeur de l’agence dispose 
de ses prérogatives et délégations, pour le financement de NexSIS 18-112 et du déploiement de ses 
infrastructures techniques, les modalités contractuelles pour le financement des raccordements, 
abonnement et communications sortantes de « SECOURIR avant le SGA de NexSIS 18-112 », et 
organiser forfaitairement, selon les plannings de chacun des SIS. 
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